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Compte-rendu  

Comité technique départemental RRAPPS de l’Yonne du 06 décembre 2023 

 
Présents : AWESSO Salomon (IREPS) ; BALLANDRAS Thomas (FéMASCO) ; BESANCENOT Raphaël (CDOS) ; Dr 

BEAUFRERE Fabienne (PMI) ; BOIVIN Sophie (DSDEN) ; CHARBOIS-BUFFAUT Pascale (UTSE DT ARS) ; CLAIN 

Lauryne (CPAM) ; COPON Marie-Noëlle (DT ARS) ; DABARD Géraldine (MILDECA) ; Dr CORNELIS Stéphane 

(CRCDC) ; DRUOT Léa (Addictions France) ; Dr POULAT Elizabeth (Service de santé publique Yonne sud, 

CEGIDD 89) ; LABOZ Laurane ; LAGRANGE Solenne (Mutualité BFC) ; POIMBOEUF Fabienne (CPAM). 
 

Excusées : BAGNARD Tanguy (Avenir santé) ; CLOIX-AULARD Lucie (Association Addictions France) ; 

WEINBRENNER Marie-Claire (AFD 89) ; HADDAD Ménana (TAB’AGIR) ; AMELOT Françoise (TAB’AGIR) ; 

BARDIN Nathalie (CHS) ; FABRE Catherine (MDA) ; GIPS 89.  
 

Ordre du jour :  

• Présentation des actions de prévention du PRSE 4  

• Bilan journée départementale « santé sexuelle » du 1er décembre 2023  

• Programmation d’actions de prévention/promotion de la santé 2024 

• Actualités des opérateurs et questions diverses 
 

1. Présentation des actions du PRSE 4  

4è Plan régional santé environnement de Bourgogne-Franche-Comté 2023-2027 | Agence régionale de 

santé Bourgogne-Franche-Comté (sante.fr) 

 

Projet porté par l’ARS, la DREAL et le Conseil régional. Les enjeux portent sur :  

- Le changement climatique 

- Le concept « Une seule santé » 

- Les environnements favorables à la santé 

- La poursuite des dynamiques enclenchées lors du PRSE 3 

Comporte 4 axes :  

- Axe 1 : Agir pour développer des comportements favorables à la santé. L’Yonne est concerné par 

3 fiches actions sur : 

o Les perturbateurs endocriniens : action confiée à la Mutualité française BFC 

Se déclinant en :  

▪ Une formation de 2 jours financée par l’ARS à destination des professionnels des 

structures petite enfance  

▪ Un accompagnement sous forme d’audit au sein des structures volontaires : visite 

de sites et proposition d’axes d’amélioration 

Remarques des opérateurs :  

▪ Dr BEAUFRERE : Intérêt à former les professionnels de santé, la PMI, et les 

assistantes maternelles. Besoin d’un langage commun et lien avec les 1000 1ers 

jours.   

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/prse4-bfc-2023-2027
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/prse4-bfc-2023-2027
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→  Professionnels de santé : la Mutualité peut intervenir sur financement hors ARS. 

Ces derniers peuvent participer aux ½ journées de sensibilisation sur la qualité de 

l’air intérieur portée par la Mutualité, au niveau régional.  

Au niveau de la PMI, les 2 personnes référentes seront intégrées à la formation 

2024.  

▪ Mme. COPON : la ville d’Auxerre pourrait se positionner en 2024 (lien avec une 

fiche action du CLS).  

▪ M. Ballandras : la thématique santé environnement constitue un axe de travail de 

la FEMASCO et notamment l’acculturation des professionnels de santé sur le sujet.  

→  Mobilisation de la Mutualité.  

▪ Mme. POIMBŒUF : la CPAM est également engagée sur le volet santé 

environnement, en s’appuyant sur les sage-femmes libérales. État des lieux en 

cours (sur comment la santé environnement est prise en compte, abordée et sur 

leurs besoins). Résultats pour janvier 2024, suivis de propositions de réponses.  

→  Besoin de converger et articuler les actions.  

 

o La maladie de Lyme : intervention de l’association LYMPACT sur le territoire Avallonnais. 

Action inscrite dans le CLS du Pays Avallonnais.  

 

o Le moustique tigre : L’Yonne est officiellement passé en département colonisé à partir 

d’octobre 2023. Des œufs ont été retrouvés sur 3 sites dans l’Auxerrois-Aillantais, à l’aide 

de pièges pondoirs. Pour tous les territoires concernés, proposition d’une stratégie de 

mobilisation sociale. Une équipe projet (Ireps-UTSE-Animatrice CLS) est constituée, en vue 

de la déclinaison de la stratégie à l’échelle du CLS d’Auxerre. → Présentation de la valise 

pédagogique de l’EID Rhône-Alpes par l’Ireps. Chaque département en sera doté en 2024 

et sera mise à disposition des professionnels.  

 

- Axe 2 : Agir pour développer des environnements favorables à la santé 

o Lutte contre l’ambroisie : signalement par le biais des référents communautaires 

o Qualité de l’air intérieur et radon : le territoire Avallonnais semble être le plus concerné. 

→ Mme CHARBOIS-BUFFAUT diffusera la carte.  

 

2. Bilan journée départementale « santé sexuelle » du 1er décembre 2023 et choix de la 

thématique 2024. Cf. bilan en pièce jointe 

Bilan positif partagé par les opérateurs.  

Dr BEAUFRERE : La matinée sur le consentement a semblé trop court. Besoin d’élargir le sujet notamment 

sur les violences sexuelles 

M. BESANCENOT : les clubs de sport sont démunis. Besoin de déconstruire les idées reçues. Travail à 

terme avec l’association Fransgenre ? 

 

Sujets de prévention 2024 identifiés, par les participants, classés par ordre :  

- Santé sexuelle : accompagnement et prise en charge des personnes victimes de 

violences/mutilations sexuelles +++/inceste, … 

- Santé mentale : santé mentale des jeunes, troubles du neurodéveloppement, … 

- Addictions et conduites à risques, écrans et réseaux sociaux 

- Nutrition (alimentation et activité physique) : lien avec les JO 2024 

- Autres : environnement : perturbateurs endocriniens, sommeil 
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Besoin d’identifier assez rapidement les thèmes à aborder et les intervenants. Possibilité d’associer les 

thèmes "santé sexuelle" et "santé mentale". Les JO 2024 peuvent être une opportunité pour parler de 

différents sujet (nutrition, santé mentale, addictions/conduites à risque). → Les opérateurs sont invités à 

se positionner avant la prochaine plénière prévue en mars 2024.  

 

3. Programmation d’actions de prévention/promotion de la santé 2024 

- Cartographie des actions Rrapps  → envoi par Mme. COPON. L’enjeu pour les opérateurs est de 

développer les actions/séances jusqu’au bout. Des remises en cause sont observées (turnover en 

interne, …).  

- Espace mobile de santé : dispositif porté dans le cadre de l’Instance départementale de 

réduction des inégalités sociales de santé. Mise en œuvre à partir de mars 2024 sur Joigny, 

Migennes et Saint-Florentin, à raison de 2 ½ journées mensuelles (sauf en août). Pour chaque ½ 

journée, besoin de 2 opérateurs de prévention pour la tenue de stand (CRCDC (lien avec octobre 

Rose, mars bleu, …), Yonne diabète, Addictions France, …) → Les dates seront communiquées 

aux opérateurs pour positionnement d’ici la fin 2023.  

- MILDECA :  

o Appel à projets : Mme DABARD informe qu’il n’y a pas encore de calendrier, attente des 

orientations nationales prévues pour février 2024. Les crédits ne permettent pas le 

financement d’actions pluriannuelles. → Mme COPON rappelle la stratégie de prévention 

ARS qui est celle du développement d’actions probantes, multiséquentielles, gage 

d’efficacité. 

o Action à destination des débits de boissons et buralistes : l’objectif étant de permettre le 

respect de l’interdiction de vente aux mineurs. Mme COPON trouverait intéressant que 

les débiteurs soient sensibilisés sur « la posture à adopter » lors des refus → Il est trop 

tôt pour savoir si cet aspect sera intégré dans l’appel à projets.  

o Possibilité de cofinancement pris en compte par la MILDECA :  

▪ Projet Tapaj TAPAJ, Travail Alternatif Payé À la Journée | TAPAJ France 

▪ Journée prévention Rrapps 2024 

4. Actualité des opérateurs et questions diverses 

- CPAM : travail sur la prise en charge de la femme enceinte. Lien avec le PRADO maternité qui 

ambitionne d’évoluer vers des prises en charge anticipée. Mise en place d’ateliers « maternité 

santé » avec la participation d’une sage-femme libérale. Dr BEAUFRERE propose que cela se fasse 

avec le schéma PMI notamment la possibilité de faire appel à une puéricultrice (intervention 

possible en atelier pour faire connaitre la PMI ?) 

- FEMASCO : dans le cadre du PRSE 4, action sur le risque solaire en lien avec l’ASEPT visant à 

sensibiliser les agents des collectivités sur la création des espaces ombragés 

- DT ARS :  

o Copil CPS (avec l’Education nationale, le Conseil départemental et la DT ARS) : fixé en 

janvier 2024.  

o Mme COPON informe de son possible départ en retraite fin mars 2024 ; elle serait 

remplacée par Mme LABOZ Lauranne. Tuilage en cours.  

 

 

Prochaine réunion en mars 2024 

https://tapaj.org/

